
CONTACTS A L’EPAGE LOIRE LIGNON - Bassin versant du Lignon

CONTRAT TERRITORIAL LIGNON DU VELAY : 
Romain LAYES / romain.layes@epageloirelignon.fr / 06 03 46 50 23 : actions agricoles, paiements pour ser-
vices environnementaux (PSE), projet agroenvironnemental et climatique (PAEC/MAEC)
Kilpéric LOUCHE / kilperic.louche@epageloirelignon.fr / 06 01 69 00 14 : travaux en rivière (clotûre, abreu-
voirs, entretien, reméandrage, restauration de zone humide, effacement d’ouvrage etc.)
Justine THOMAS / justine.thomas@epageloirelignon.fr / 06 18 27 73 19 : animation, communication, suivi 
du budget/financements, sensibilisation auprès des différents acteurs, suivis des espèces/qualité de l’eau 

SAGE LIGNON DU VELAY : 
Emilie DARNE : animation de la CLE, suivi des actions du territoire, suivi des études, suivi du budget/finance-
ments, suivi du projet LIFE eau&Climat, contact avec les partenaires du territoire etc. 
Justine THOMAS : révision des PLU, projets qui concernent une zone humide, communication

NATURA 2000 : 
Justine THOMAS : mise en oeuvre du DOCOB, animations scolaires, communication, appui à la rédaction de 
notices d’incidences, animation du COPIL

*QUELQUES DEFINITIONS :

RIPISYLVE : Ensemble des formations boisées 
(arbres, arbustes, buissons) qui se trouvent 
aux abords d’un cours d’eau. Cette végétation 
est indispensable au bon fonctionnement du 
cours d’eau. Essences naturelles les plus pré-
sentes : aulne glutineux, saules, frêne oxyphile, 
orme, peupliers...

Compétences des communes ou EPCI en termes d’eau et d’assainissement 

Responsable de la distribution de l’eau potable et de l’élaboration du schéma de distribution d’eau potable. 
Compétence facultative : production, transport et stockage d’eau potable. 
Définition du zonage d’assainissement, contrôle des raccordements, collecte, transports et traitement des eaux usées. 
Gestion des eaux pluviales. 
Aménagement et entretien des cours d’eau, canaux, lacs et plans d’eau transférés aux communes.
Travaux, ouvrages ou installations à caractère d’intérêt général ou d’urgence.
Le Maire est également compétent en matière de prévention des inondations et pour constater des infractions et pollu-
tions (pouvoir de police judiciaire). 

EPAGE Loire Lignon

Contrat Territorial 
CT

Schéma d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux

SAGE
Natura 2000

- 1 outil financier de l’Agence de 
l’Eau
- 1 plan d’actions en 3 volets
- Objectif : préserver les milieux 
aquatiques et gérer la ressource 
en eau d’un bassin versant*
- 3 CT : Lignon du Velay / Loire et 
Affluents Vellaves / Loire Mon-
tagnes

- 1 document de planification
- 1 volet réglementaire oppo-
sable au tiers
- Elaboré collectivement par une 
Commission Locale de l’Eau 
(une CLE)
- L’EPAGE porte celui du Lignon 
du Velay 

- 1 outil européen de préserva-
tion de la biodiversité 
- 1 plan de gestion : le document 
d’objectifs (DOCOB)
- vigilance adéquation des pro-
jets / préservation des habitats
- 1 site animé par l’EPAGE : 
Haute Vallée du Lignon

ANIMATION

délégation de la 
compétence GEMAPI*

La réglementation

La planification

Les outils contractuels 
et financiers

Europe : octobre 2000
La Directive Cadre sur l’Eau 
DCE : objectif «bon état» 
des masses d’eau
(article L211-1 du Code de l’environne-
ment : gestion équilibrée et durable de 
la ressource en eau)

France : 3 grandes lois sur l’eau
- 1964 : réglemente la pollution de 
la ressource en eau
- 1992 : caractère d’intérêt général 
de la protection de l’eau, création 
des SDAGE et SAGE 
- 2006 : loi sur l’eau et les milieux 
aquatiques, renforce la portée 
juridique du SAGE

Les Schémas Directeur d’Aména-
gement et de Gestion des Eaux 
SDAGE
Fixent les orientations à l’échelle 
des 6 grands bassins versants de 
la France métropolitaine (révisés 
tous les 6 ans)

SAGE Lignon du Velay 
approuvé le 27/07/2021
Guide d’application disponible 
sur le site internet
epageloirelignon.fr

Contrats Territoriaux - CT
Contrats Verts et Bleus - CVB
Contrats Natura 2000
Mesures agro-environnementales - MAE
Paiements pour Services Environnementaux - PSE

OUTILS ET ACTEURS DE L’EAU - BASSIN VERSANT LIGNON DU VELAY

GEMAPI 
La gestion des milieux aquatiques 
et la prévention des inondations est 
une compétence confiée aux inter-
communalités depuis le 1er janvier 
2018. Les actions menées dans le 
cadre de la GEMAPI sont définies 
dans le code de l’environnement, il 
s’agit de l’aménagement de bassins 
versants, l’entretien et l’aménage-
ment des cours d’eau/canaux/lacs/
plans d’eau, la défense contre les 
inondations, la protection et la res-
tauration des zones humides. 

BASSIN VERSANT : Un bassin versant est une 
portion de territoire délimitée par des lignes 
de crête (ou lignes de partage des eaux) et 
alimentant un même réseau hydrographique 
(une rivière, avec tous ses affluents).
A l’intérieur d’un même bassin, toutes les eaux 
reçues suivent, du fait du relief, une pente natu-
relle et se concentrent vers un même point de 
sortie appelé exutoire.

ZONE HUMIDE : Selon le code de l’environne-
ment, les zones humides sont des terrains, 
exploités ou non, habituellement inondés ou 
gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de 
façon permanente ou temporaire; la végéta-
tion quand elle existe, y est dominée par des 
plantes hygrophiles (plantes qui aiment l’humi-
dité) pendant au moins une partie de l’année. 

Les projets d’installations, ouvrages, 
travaux et activités (IOTA) sont sou-
mis à la nomenclature «loi sur l’Eau». 
Une déclaration ou autorisation est 
nécessaire selon leur(s) impact(s). 

Communautés de 
communes



ORGANISATION SIMPLIFIEE DES ACTEURS DES MILIEUX AQUATIQUES - BASSIN LIGNON DU VELAY
APPLICATION DE LA LOI

GESTIONNAIRES

FINANCEURS

SUIVIS

Direction Départementale des Territoires
DDT

DDT 43 : Myriam Bernard myriam.bernard@haute-loire.gouv.fr 
DDT 07 : ddt@ardeche.gouv.fr

- police de l’eau et des milieux aquatiques (instruction 
dossiers loi sur l’eau)
- mise en oeuvre des politiques de l’eau
- pilote les comités départementaux de l’eau, comités 
sécheresse
- cartographie des cours d’eau

Agence Régionale de la Santé
ARS
- contrôles sanitaires de la qualité de l’eau : eau 
potable (analyses, inspection des ouvrages), eaux 
de loisirs (dont baignades en milieu naturel)
- coordonne et instruit les procédures de protec-
tion des captages d’eau (consommation hu-
maine)
- préconise/suit mesures de correction/urgence 
en cas de situation sanitaire particulière
ARS Délégation départementale de la Haute-Loire
ars-dt43-environnement-sante@ars.sante.fr

Office Français de la Biodiversité
OFB
- police de l’environnement (contrôles et avis)
- connaissance et expertise
- mobilisation citoyenne
- appui aux politiques publiques (SAGE, CT...)

sd43@ofb.gouv.fr
sd07@ofb.gouv.fr

Agence de l’Eau Loire Bretagne 
AELB
- financements d’actions milieux aqua-
tiques, dans et hors Contrats Territoriaux, 
SAGE, de l’assainissement...
- conseils techniques
- suivi qualité des eaux, capitalisation des 
connaissances
- communication/sensibilisation
Olivier Siméon - Délégation Allier Loire amont
Olivier.SIMEON@eau-loire-bretagne.fr

Département 

Ingé 43-Service Eau et Assainissement : 
Ludovic Beyeler ludovic.beyeler@hauteloire.fr
Remi Massardier remi.massardier@hauteloire.fr
Chargé de mission milieux aquatiques : 
Jean-Damien Romeyer jean-damien.romeyer@hauteloire.fr

- mise à disposition d’une assistance technique en 
termes d’assainissement, protection de la ressource 
en eau et restauration/entretien milieux aquatiques 
- participation financière aux travaux eau potable/
assainissement, milieux aquatiques
- suivi qualité physico-chimique et hydrobiologique
- observatoire départemental de l’eau

Région

- financement des aménagements des 
milieux aquatiques via les appels à 
projets
- participation au SDAGE et SAGE 
- schéma régional d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité des 
territoires (SRADDET) : intégration des 
enjeux de continuité écologique

Direction Régionale de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement 
DREAL AURA

Unité Loire/Haute-Loire : Guillaume Perrin
ae-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr

- coordonne et pilote les politiques de l’eau
- suivi des eaux souterraines (nitrates, étude sur les 
nappes)
- suivi des eaux superficielles (hydrobiologie, hydrologie)
- instruction des dossiers ICPE (établissements indus-
triels)

Quelques autres acteurs dont les activités intéragissent avec 
le domaine de l’eau/les milieux aquatiques : 

- Chambres d’Agriculture : maîtres d’ouvrage d’actions agricoles pour la 
préservation de la qualité de l’eau dans les CT
- Haute-Loire Biologique : maître d’ouvrage d’action agricoles des CT
- Centre National de la Propriété Forestière CNPF : appui pour les chantiers 
de désenrésinement des bords de cours d’eau
- Office National des Forêt ONF : appui pour les travaux en forêt domaniale
- FREDON AURA : toutes questions liées aux pesticides
- CPIE des Monts du Pilat : animations scolaires / sensibilisation

Conservatoire d’Espaces Naturels 
Auvergne 
CEN

Guillaume Chevallier
guillaume.chevallier@cen-auvergne.fr

En tant que cellule d’assistance technique 
zones humides* (CAT ZH) sur le CT Lignon 
apporte des conseils sur : 
- révision de PLU/PLUi/SCOT
- projet d’aménagement sur la commune
- projet de préservation/restauration de ZH

Fédérations de Pêche
FDPPMA

- protection et suivi des milieux aquatiques et 
peuplements piscicoles
- promotion de la pêche de loisir
- coordination des A.A.P.P.M.A. 
- éducation/sensibilisation à l’environnement 
- élaboration des plans départementaux de 
gestion piscicole

Stéphane Nicolas 
stephane.nicolas@pechehauteloire.fr

Siège à Orléans 
02 38 51 73 73 

Comité de bassin 

Elaboration et suivi du SDAGE

EPAGE Loire Lignon

- animation de 3 CT, d’un SAGE, 
d’un CVB et d’un site Natura 2000
- réalisation de travaux : cours 
d’eau, zones humides, prévention 
inondations

CLE du SAGE Lignon

Elaboration et suivi du SAGE

Nathalie Rousset, Présidente
nathalie.rousset@hauteloire.fr 
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PLANIFICATION

Direction de l’Environnement et de l’Energie : 
Elodie Legand
Elodie.LEGAND@auvergnerhonealpes.fr


